
Communiqué de presse des personnels grévistes
du collège Maria Casarès de Rillieux-la-Pape

Lundi 12/02/2024

Les personnels du collège Maria Casarès réunis en heure de vie syndicale jeudi 08/02/2024
ont décidé de reconduire leur mouvement de grève contre la réforme du collège  lundi
12/02/2024  pour  une 5è  journée.  Ils  dénoncent  la  farce  du  « choc  des  savoirs »  et  des
groupes  de  niveaux,  ainsi  que  la  saignée  des  moyens  d’enseignement  prévus  pour  leur
établissement. Un piquet de grève se tiendra lundi 12/02 devant le collège pour l’accueil et
l’information des familles dès 13H45 avec  une conférence de presse à 14H00 devant les
banderoles.  Les personnels  inviteront les parents à rejoindre la contestation en  gardant
leurs enfants à la maison  pour une journée « collège mort » mercredi 15/02/2024.  Les
personnels  s’inscrivent  dans  le  mouvement  de  grève  roulante  organisé  par  les  collèges
mobilisés sur le département et la Métropole. Ils seront présents à la conférence de presse
inter-établissements prévue mercredi 14/02 à 18H00 au CCAV de Villeurbanne.

La saignée opérée dans les collèges d’éducation prioritaire est  sans précédent. Rien qu’à
Maria  Casarès,  77  heures  hebdomadaires  d’enseignement  disparaitront  à  la  rentrée,
avec de nouveau la fermeture de deux classes. La DASEN récupère, sur l’ensemble des 16
collèges REP+ placés sous son autorité, 330 heures hebdomadaires, soit l’équivalent d’un
collège qui fermerait, pour faire des groupes de niveaux partout ailleurs. Dans une étude
commandée par le ministère en 2017, la DEGESCO et l’IFÉ dénonçaient déjà les méfaits de
ces groupes : tri social et stigmatisation des élèves en difficultés, qui ne peuvent plus trouver
auprès de leurs  pairs  les  ressources suffisantes  pour  mener  à  bien leurs  apprentissages
individuels et collectifs.

Saigner  l’éducation  prioritaire,  seul  secteur  où  subsistent  encore  des  moyens
d’accompagnement  et  de  dédoublement  conséquents  après  des  années  de  purges
budgétaires,  revient à prendre à celles et ceux qui ont le plus de besoins.  Le collège
Casarès a déjà connu une telle situation. Il y a deux ans deux classes avaient déjà été
fermées suite à des prévisions d’effectifs en baisse de 12 élèves ! Pourtant à la rentrée
suivante, les effectifs n’avaient pas varié et les niveaux concernés par les fermetures furent
surchargés d’élèves. Le même scénario se prépare pour l’an prochain dans certains REP+, là
où ce ne sont pas carrément des coupes franches dans les moyens d’enseignement. 

Pas plus  qu’il  y  a deux ans,  à  la  rentrée 2024 au collège Casarès,  25 élèves de 4è ne
disparaitront pas par magie pour permettre la fermeture d’ une classe de 3è, comme 25 élèves
de CM2 ne s’évaporeront pas pour fermer une 6è. 

Nous exigeons la fin des des groupes de niveaux et le retour des moyens
d’enseignement arrachés à l’éducation prioritaire.

Pour notre collège nous voulons le  maintien de nos deux classes et le déploiement des
mesures déjà ciblées par nos équipes pour la réussite de nos élèves  :  remplacement
dans les temps des personnels médico-sociaux, administratifs, d’enseignement, diminution du
nombre d’élèves par classe, présence d’AESH avec un vrai statut et en nombre suffisant pour
suivre les élèves porteurs de handicaps, création d’une cantine pour que les élèves demi-
pensionnaires puissent disposer d’une pause méridienne effective.


